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Accueil des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 846

Texte de la question

M. Pascal Lecamp attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les
femmes et les hommes sur les difficultés liées à l'accueil des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer
âgées de moins de 60 ans. On recense aujourd'hui 33 000 cas d'Alzheimer dit jeune ou précoce (avant 65 ans)
et 5 000 nouveaux diagnostiqués chaque année. Le caractère minoritaire de ces cas engendre parfois des
diagnostics plus longs et une prise en charge moins adaptée à leurs problématiques spécifiques, notamment
l'incidence sur leur vie socio-professionnelle ou familiale. Il n'existe aujourd'hui en France que deux centres
spécialisés dans l'accueil des personnes atteintes d'Alzheimer ou de maladies apparentées à un âge précoce,
ne proposant en totalité que 82 places d'hébergement, évidemment insuffisantes pour la population concernée.
Il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour améliorer l'accueil et l'accompagnement des personnes
atteintes d'Alzheimer précoce.
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